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1.1 MODIFICATION DU CLASSEMENT SONORE des infrastructures terrestres. 

•Par arrêté préfectoral N°2020-1036 du 19 aout 2020 , le classement sonore des infrastructures 
terrestres situées sur le territoire de la commune de RIVIERE-ENVERSE  a été modifié. 
 
 
La zone « bruit » a été étendue à l’ensemble de la RD 4 sur toute la traversée de la commune. 
 

 
 
Auparavant,  seule la partie (A sur la carte)  de la RD 902 à l’Ouest de la commune était classée 
voie bruyante (arrêté 2011 199-0051 du 18 juillet 2011). Le nouveau classement l’étend à la RD 4  
(B sur la carte). 
 
èEn conséquence,  l’annexe  « bruit » du PLU est mise à jour . Elle est actualisée du dossier 
transmis par la Préfecture . 
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•Par ailleurs le plan de zonage du PLU comportait l’indication graphique des voies classées à 
grande circulation. 
 
èLe plan de zonage est modifiée en conséquence : 
 

 
Avant MS1 : la RD 902 à l’Ouest de la commune. 
 
 

 
 
Après MS1 : la RD 902 à l’Ouest de la commune et la RD4 dans la traversée de la commune sont concernées. 
 

 
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES : 
La RD 4 relie, par Morillon, Samoëns à Cluses.   
 
Le classement sonore entraine des obligations d’isolement acoustique que les 
constructeurs ont l’obligation de prendre en compte (cf arrêté) . 
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1.2 CORRECTION D’UNE ERREUR MATERIELLE   

Lors de l’élaboration du PLU , approuvé le 13 février 2020,  quelques ajustements mineurs 
zonage ont été pris sur la base du rapport du commissaire enquêteur et des échanges 
avec les services de l’Etat. 
 
Un ajustement, acté dans le rapport du commissaire enquêteur n’a pas été pris en 
compte. 
 
Le rapport de présentation en page 41  du diagnostic  incluait le secteur dans l’enveloppe 
urbaine (dent creuse de 600m2  au hameau de Crozet). 
 

 
 
Le commissaire enquêteur donnait , dans son rapport, son accord pour une modification 
de la limite de la parcelle  au motif qu’elle figurait dans l’analyse de l’enveloppe 
urbaine, sans toutefois donner entière satisfaction à la demande qui portait sur une  
surface plus importante. 
 

   
 
Les deux extraits ci-dessus (texte et extrait graphique)  sont issus du rapport de présentation 
relatif à l’élaboration du PLU du commissaire enquêteur, consultable en Mairie. 
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L’évolution du zonage est la suivante  (augmentation de 163m2 de la zone UB):  

 
 
La petite indentation de la zone agricole (en jaune clair) dans la zone UB empêche la 
réalisation de la construction prévue sur  une partie des parcelles 259 et 1812. 
 
La délibération d’approbation en date du 13 février 2020 entérinait d’acter les 
modifications mineures ayant reçu un avis favorable du commissaire enquêteur : 
 

 
 
Le travail graphique est resté accroché à la petite partie incongrue de la parcelle 2159 
à l’intérieur de la zone UB. 
 
Au regard de son caractère résiduel et de sa surface minime (163 m2) cette  anomalie 
relève d’une erreur matérielle. 
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1.3 MODIFICATION  DU REGLEMENT / PROTECTION DU PATRIMOINE 

Le règlement graphique actuel combine deux approches pour la protection du 
patrimoine :  identification de constructions isolées et d’ensembles bâtis, au titre de 
l’article L 151-19 du Code de l’Urbanisme. 
Au chef-lieu, à Cellières, dans les hameaux de Petit et Grand Marvel,  des périmètres ont 
été identifiés pour leur, l’ensemble présentant une qualité urbaine et architecturale. 
 
A l’intérieur de ces périmètres tous les bâtiments ne présentent pas un intérêt 
patrimonial. Il existe des bâtiments plus récents sans aucune qualité architecturale, 
parfois même dévalorisant l’ensemble bâti. 
Les services instructeurs, dans un souci de rigueur juridique estiment que de tels 
bâtiments ne peuvent pas être démolis et remplacés en raison du périmètre de 
protection . 
A titre d’illustration, c’est le cas du bâtiment ci-dessous : 

 
Il convient de clarifier la rédaction et d’apporter à la rédaction du règlement une 
mention excluant les bâtiments sans intérêt architectural de cette protection. 
 
En conséquence la rédaction de l’article est modifiée de la manière suivante : 
 
Rédaction actuelle : 

• Constructions existantes repérées au titre de leur valeur patrimoniale (Art L.151.19 du 
CU) dont le caractère traditionnel est reconnu et dont la sauvegarde est souhaitable d’un point de 
vue architectural ou urbain : telles que repérées au plan de zonage à l’aide d’un cercle ou d’un 
périmètre bleu, elles peuvent être réhabilitées, nonobstant les dispositions des articles UA 5 à 
UA 10, dans la mesure où le volume et les murs extérieurs sont conservés, à l’exception 
d’éventuelles ouvertures qui devront préserver le caractère de leur architecture. Seules les 
extensions limitées ne portant pas atteinte à leur aspect architectural sont admises.  

Compléments apportés  : 
•A l’intérieur des périmètres de protection, l’interdiction de démolition ne concerne pas 
les bâtiments ne présentant aucun intérêt architectural ou patrimonial notamment les 
bâtiments artisanaux, hangars, etc… 
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•Dans le cadre de ses outils de protection , l’autorité compétente pourra, lors de 
l’instruction des autorisations d’urbanisme, conditionner assortir la réhabilitation d’une 
construction à la démolition d’éléments qui dénaturent la qualité architecturale de 
l’ensemble. 
 
Cette modification est apportée pour les zones  UA et UB, les zones A et N n’étant 
concernées que par le repérage de constructions isolées. 
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Les modifications apportées au dossier de PLU consistent en la rectification d’une erreur 
matérielle et d’éléments de rédaction du règlement. 
 
Elle n’entre pas dans les cas mentionnés à l’article L 153-41 du Code de l’Urbanisme, ni 
dans les cas de majoration de droits à construire prévus à l’article L. 151-28. 
 
Elle correspond au cadre défini par l’article L 153-45 du même code. 
 
Elle entre dans le champ d’une modification simplifiée . 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Article L 153-41 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 
II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 

Article L 153-41 

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 
 
1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 
 
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 
 
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 
 
Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la 
modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas. 

 

 


